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1.1 Le pétitionnaire : SAINT OULPH 
ETRELLES ENERGIE 

La société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE est maitre d’ouvrage du projet éolien de Saint-Oulph et  
Etrelles-sur-Aube et demandeur de l’ensemble des autorisations administratives. Elle a été constituée pour 
améliorer l’articulation administrative, juridique et financière du parc éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube. 
Cette structuration juridique est systématique au sein de la société JPee. Ce type de structure permet de regrouper 
au sein d’une entité juridique dédiée les autorisations, les financements, les contrats spécifiques à ce projet, et 
ainsi :   

• Accueillir d’éventuels nouveaux partenaires au capital du projet, tels que des collectivités ou des particuliers 
dans le cadre d’un projet participatif.   

• Mettre en place un régime de garanties adapté à la fois au financement bancaire (identification des contrats 
correspondant au projet) et au démantèlement (unité de temps et de lieu pour le suivi des garanties).  

Le projet éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube fait l’objet d’un co-développement avec 3 agriculteurs locaux.  

Le capital de la société de projet SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE est détenu à :  

• 50% par JP ENERGIE ENVIRONNEMENT, elle-même détenue par la société NASS EXPANSION et par la BANQUE 
DES TERRITOIRES (Groupe Caisse des Dépôts).   

• 50% par Messieurs Emmanuel VIEILLART, Benoit LEVASSEUR et Bruno MEUNIER à parts égales, agriculteurs sur 
les communes de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube.  

Tableau 1 : Identification du pétitionnaire 

Raison sociale SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE 

Nom du projet Parc éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube 

Forme Juridique Société par actions simplifiées 

Capital 600,00 € 

Siège social 12 Rue Martin Luther King, 14 280 Saint-Contest 

Représenté par Mathieu BONNET 

Catégorie Production d’électricité 

Activité (code NAF) 35 11Z 

N° Registre du Commerce et des Sociétés 934 338 245 RCS Caen 

N° SIRET Siège social 934 338 245 00012 

Coordonnées du site Communes de Saint-Oulph (10 170) et Etrelles-sur-Aube (10 170) 

Dossier suivi par Guillaume ODDON 

Responsable du développement éolien Nord et Est 

Tél : 06.17.43.72.59 

 Mail : guillaume.oddon@jpee.fr 

Le K-bis de la société est annexé au 3.1 du présent document. 

1.2 Les acteurs du projet 

1.2.1 La société de développement : JP ENERGIE 
ENVIRONNEMENT 

La société JP ENERGIE ENVIRONNEMENT (JPee) est un producteur indépendant d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables (éolien et solaire). 

Entreprise française intégrée, JPee compte plus de 160 collaborateurs intervenant sur l’ensemble des phases 
nécessaires au développement, au financement, à la construction et à l’exploitation des projets.   

Le siège social de JPee est situé à Saint-Contest (Caen). Pour être au plus près des projets, la société dispose 
d’agences à Paris, Nantes, Montpellier, Bourges, Pessac (Bordeaux) et Lyon.  

 
Figure 1 : Chiffres clés de l'entreprise JPEE en 2023 (Source : JPEE) 
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Figure 2 : Différentes phases d'un projet maitrisées par la société JPEE (Source : JPEE) 

La société JP ENERGIE ENVIRONNEMENT (JPee) intervient dans le développement du projet éolien de Saint-Oulph et 
Etrelles-sur-Aube en tant qu’assistant maître d’ouvrage de la société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE.  

1.2.2 Partenariat avec la Banque des Territoires 
(Groupe Caisse des Dépôts) 

En 2014, JPee a initié un premier partenariat avec la Caisse 
des Dépôt et Consignations pour la réalisation du parc éolien 
du Moulin d’Emanville, situé en Eure-et-Loir. La société 
d’exploitation Beauce Energie était détenue à hauteur de 60 
% par JPee, 30 % par la Caisse des Dépôts, et 10 % par des 
investisseurs privés.   

Le partenariat entre JPee et la Caisse des Dépôts a été élargi en 2018. La Banque des Territoires (Groupe Caisse des 
Dépôts) a acquis 49 % des parcs éoliens et solaires en exploitation.   

Depuis 2023, la Banque des Territoires est actionnaire de la société JP ENERGIE ENVIRONNEMENT à hauteur de 
34 %. Ce partenariat permet à l’entreprise de pérenniser sa trajectoire d’acteur indépendant et d’accélérer son 
développement dans la durée.   

Fondée en 2018, la Banque des Territoires est l’une des entités du groupe Caisse des Dépôts. Ses objectifs sont de 
répondre aux enjeux de transformation et de réduire les inégalités territoriales en accompagnant les acteurs locaux 

dans l’élaboration et le déploiement de projets d’avenir innovants.  

Figure 3 : Champ d'intervention de la Banque des Territoire (Source : JPEE) 

Elle apporte des solutions sur mesure à ses clients : 

Figure 4 : Clients de la Banque des Territoires (Source : JPEE) 

1.2.3 Partenariat et gouvernance du projet 
éolien avec les acteurs du territoire 

La société JPee propose une approche partenariale dont la vocation est l’accompagnement du développement 
économique des territoires sur le long terme grâce aux énergies renouvelables. Cette approche se traduit 
notamment par du co-investissement, c’est-à-dire l’ouverture du capital des projets aux collectivités (Sociétés 
d’Economie Mixte, SAS, communes, communautés de communes) et aux investisseurs particuliers (investisseurs 
privés et riverains), tel que prévu par la loi sur la transition énergétique et la croissance verte de 2015.   

JPee a déjà conclu ou initié plusieurs partenariats en co-développement et co-investissement : 

• SEM, Syndicats d’énergie, SAS :

• SERGIES (Vienne) ;

• Territoire d’Energie Centre-Val de Loire / EneR Centre-Val de Loire (Eure-et-Loir) ;

• Territoire d’Energie 44 / SEM ENR 44 (Loire-Atlantique) ;

• Terra Energie (Nouvelle-Aquitaine).
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•  Collectivités 

• Communautés de communes du Pays Solesmois (Nord)  

 En l’occurrence, le projet éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube est co-développé avec 3 agriculteurs locaux de 
Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube : Messieurs Emmanuel VIEILLART, Benoit LEVASSEUR et Bruno MEUNIER.  

Il en résulte un partenariat assez exceptionnel pour un projet éolien.  

1.2.4 Investissement participatif 
Pour chacun de ses projets, JPee associe les populations locales en leur proposant d’investir lors d’opérations de 
financement participatif. Depuis 2019, plus d’1,9 million d’euros ont été investis par des habitants notamment 
riverains de nos parcs éoliens et centrales solaires. 

  
Figure 5 : Exemples de campagnes de financement participatif réalisées (Source : JPEE) 

1.2.5 Références 
En Janvier 2024, JPee exploite 16 parcs éoliens (90 éoliennes) et 64 centrales photovoltaïques, totalisant une 
puissance installée de 450 MW.  2 parcs éoliens sont également en construction.  

 
Figure 6 : Carte des parcs éoliens et centrales photovoltaïques en Janvier 2024 (Source : JPEE) 

 
Centrale photovoltaïque 

 
Parc éolien 
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Tableau 2 Parc éoliens en exploitation et en construction (Janvier 2024) (Source : JPEE)

 
Nom du Parc éolien 

Département Commune Eolienne Puissance (MW) 

Moulin d’Emanville 28 Allonnes 17 52,2 

Moulin d’Emanville 2 28 Allonnes 2 6,6 

Boissy-la-Rivière 91 Boissy-la-Rivière 6 15 

La Chaussée Brunehaut 59 Haussy 6 19,8 

Chemin de la Ligue 03 Laprugne 8 16 

Les Pénages 41 Moisy – Ouzouer-le-
Doyen 5 11 

Voie Blériot Ouest 28 Poinville – Santilly 5 11 

Pays d’Othe 89 Coulours 5 10 

Family 14 Livarot Pays d’Auge 5 10 

Champs Besnard 28 Santilly 4 10 

Hauts de Melleray 28 Janville – Oinville-
Saint-Liphard 4 8,8 

Les Epinettes 28 Réclainville 2 4,4 

Coulanges 18 Brinay 6 18 

Bois du Frou 28 Toury 4 14 

Croix de Chalais 86 Millac 4 12 

Chemin de 
Valenciennes 59 Haussy 4 12 

Chemin Vert 89 Coulours 3 7,2 

Les Combonnants (en 
construction) 16 Juillé 4 12 

Tivernon (en 
construction) 45 Tivernon 6 24,6 

Les deux principales références de JP ENERGIE ENVIRONNEMENT sont le parc éolien du Moulin d’Emanville 1 et 2, et 
la centrale photovoltaïque de Labarde : 
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1.3 Caractéristiques de la demande 
La présente demande d’autorisation environnementale porte sur la création d’un parc éolien, le parc éolien de 
Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube, situé sur le territoire des communes de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube dans le 
département de l’Aube. 

Le projet consiste en l’implantation de 12 éoliennes d’une puissance de 4,5 MW de 207,5 m de hauteur en bout de 
pale maximum et d’un diamètre de rotor de 163 m. La puissance totale du parc sera de 54 MW. 

Le projet est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980. 
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La société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE est une société créée par JP Energie Environnement et les partenaires 
agriculteurs locaux, pour porter et exploiter le parc éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube. Elle n’emploie 
aucun salarié. L’objectif est que cette société soit autoportante, c’est-à-dire que le parc éolien lui assure la 
trésorerie nécessaire pour assumer ses responsabilités d’exploitant et de solliciter des prestations de services par 
des experts qualifiés.  

Les paragraphes suivants ont pour but de démontrer que la société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE, aura toutes 
les capacités techniques et financières requises pour gérer la construction et l’exploitation du projet éolien de 
Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube.  

2.1 Capacités techniques 

2.1.1 Moyens humains et matériels 
La société JPee compte 160 salariés répartis dans les différents services opérant tout au long de la vie des 
projets.  Les équipes de JPee interviennent à chaque étape d’un projet éolien, du développement, jusqu’au 
démantèlement.  Les moyens matériels dont dispose la société JPee sont essentiellement informatiques.  Le 
partenariat avec 3 exploitants agricoles des communes d’implantation assurera également une présence et un 
relai local précieux dans le cadre du développement, de la construction et de l’exploitation du parc éolien.  

2.1.2 Développement des projets éoliens 
JPee dispose d’un savoir-faire et d’une expérience de 20 années en développement de projets éoliens et solaires. 
Une équipe pluridisciplinaire (chefs de projets, ingénieurs, cartographes, chargés d’études, etc.) est dédiée au 
développement des projets éoliens. JPee s’appuie également sur un réseau fiable et expérimenté de bureaux 
d’études externes pour les études réglementaires des projets éoliens.  

Le rôle de l’équipe développement est de prendre en considération les contraintes d’implantation, de 
construction et d’exploitation, les enjeux environnementaux et paysagers, les problématiques techniques et 
économiques et l’acceptation sociale par les populations locales, afin de proposer un projet de moindre impact en 
adéquation avec les politiques locales d’aménagement et de valorisation des territoires.  

2.1.3 Constructions des parc éoliens 
Les équipes de construction assurent la conception des parcs, la sélection des fournisseurs et sous-traitants 
permettant la construction des infrastructures nécessaires à la mise en place des aérogénérateurs. Elles 
supervisent les chantiers et procèdent aux tests de raccordement jusqu’à la mise en service des parcs.  

Pour la construction, JPee s’appuie d’une part sur les fabricants d’aérogénérateurs reconnus internationalement 
pour l’achat des éoliennes et d’autre part sur les sociétés nationales et locales pour les lots terrassement, génie 
électrique et génie civil (Vinci, Colas, Ineo, Eiffage, etc.).   

JPee assure en interne et en propre les opérations de pré-construction et de chantier :  

• Pilotage de l’ensemble des études préparatoires (études archéologiques, études de sol, design
fondations…) ;

• Contractualisation avec le turbinier selon le modèle d’éolienne retenu ;

• Rédaction des Dossiers de Consultations des Entreprise pour les quatre principaux lots (génie civil, génie
électrique, terrassement, poste de livraison) ;

• Sélection par appel d’offres des fournisseurs et contractualisation ;

• Pilotage du projet : réalisation du planning, coordination des prestataires, suivi du budget ;

• Mise en place des standards de conduite de chantier : base vie temporaire, réunions de chantier, base de
parking des engins de chantier ;

• Intégration des dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et contrôle du respect sur le
chantier ;

• Respect des prescriptions de l’autorisation environnementale ;

• Pilotages des chantiers avec un haut niveau d’exigence environnemental et dans le respect strict du
calendrier défini.

2.1.4 Exploitation et maintenance des parcs 
éoliens 

L’exploitation et la maintenance d’un parc éolien comprend les interventions de maintenance préventive et 
corrective, le suivi de la performance du parc, et la gestion administrative.   

Un contrat de gestion couvrant tous les aspects techniques et administratifs de l’exploitation sera conclu entre 
SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE et le service d’exploitation-maintenance de JPee. Cette équipe dédiée s’appuie 
sur un réseau de sous-traitants expérimentés. Une astreinte est aussi mise en place pour assurer la disponibilité de 
l’exploitant les week-ends et jours fériés.   

JPee agit comme gestionnaire d’actifs, gère les contrats en cours et sous-traite la maintenance à des entreprises 
tierces, dûment sélectionnées et partenaires de JPee depuis plusieurs années.   

De plus, JPee s’appuie sur un contrat de sous-traitance principal avec le fabricant/turbinier (Vestas, Nordex, 
Enercon…) qui porte sur la maintenance des éoliennes. Ce contrat est essentiel dans la mesure où le 
fabricant/turbinier assure la surveillance du bon fonctionnement de chacune des éoliennes 24h/24h et 7j/7j. Il 
réagit aux alarmes et exécute les réinitialisations manuelles des éoliennes ou des postes de livraison double, soit à 
distance par le biais du système de supervision, soit en astreinte téléphonique, soit en intervenant directement 
sur le site dans le cas où les défauts ne peuvent être résolus par télécommande.   

Les équipes d’exploitation et de maintenance assurent : 

• La supervision à distance du parc 24h/24h et 7j/7j ;

• La détection technique et le diagnostic des défaillances et mesures des capteurs ;

• La gestion des incidents ;

• L’optimisation de performance ;

• La maintenance préventive, corrective et conditionnelle, confiée au fabricant/turbinier via un contrat
d’exploitation technique et de maintenance.

2.1.5 Choix des prestataires et sous-traitants 
En cas de recours à la sous-traitance, JPee sélectionne ses prestataires avec soin et rigueur et garantit que chaque 
sous-traitant dispose des qualifications, savoir-faire et expérience nécessaires pour la mission qui lui est confiée. 
JPee s’engage à ce que soient respectés tous ses engagements au titre d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage.   

La sélection des prestataires passe par un appel d’offres ou la consultation des différentes offres : 

• La maintenance des éoliennes sera assurée par le fabricant d’éoliennes Vestas. Vestas possède une
expérience de plusieurs dizaines d’années de maintenance sur plusieurs dizaines de milliers d’éoliennes de
par le monde. Le contrat de maintenance est un contrat long-terme, typiquement sur une période de 5 à 15
ans.
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• La maintenance des postes de livraison double sera sous-traitée à des experts de la maintenance de poste 
HTA (SCHNEIDER Electrique, POMMIER, EDF EN Service, SOTEC, VALEMO par ex.).  

• La maintenance des voies d’accès sera assurée par des spécialistes de travaux de voiries (VINCI, COLAS).  

• Les vérifications périodiques de conformités seront sous-traitées au bureau de certification classique et 
habilité (Bureau VERITAS, APAVE).  

• Des bureaux d’études : des études pourront être effectuées sur site afin de réaliser un suivi des différents 
impacts du parc au regard du respect des obligations réglementaires.   

2.1.6 Tâches clés de l’exploitation et de la 
maintenance du parc 

2.1.6.1 Hors maintenance 
L’équipe d’exploitation et maintenance gère les activités suivantes sur chacun de ses parcs éoliens :   

• Gestion de la conformité de l’installation aux normes environnementales :  

• Inspections régulières de conformité avec le régime ICPE   

• Vérifications périodiques de conformité des éléments de sécurité (notamment électricité, extincteurs, 
éléments de levages)   

• Etudes d’impact environnemental (notamment étude avifaune et chiroptère, étude d’impact sonore)   

• Gestion des risques HSE sur la centrale   

•  Gestion de la co-activité sur le site   

• Mise en place d’un plan de prévention   

• Application des règles de sécurité et vérification des équipements de protection   

• Présence sur site lors des opérations le nécessitant   

• Relation avec les sapeurs-pompiers (SDIS et GRIMP) et la gendarmerie   

• Sous-traitance de la télésurveillance   

•  Gestion du contrat de supervision et de maintenance des éoliennes, qui comprend notamment :   

• La maintenance du balisage lumineux   

• La gestion des déchets sur site   

•  Gestion des contrats de maintenance sur les autres éléments de la centrale :  

• Réfection des chemins d’accès  

• Maintenance des postes de livraison (haute-tension)   

• Inspection et maintenance des fondations   

• Inspection et maintenance des pales   

•  Gestion des contrats d’intégration au réseau :   

• Convention d’exploitation   

• Convention de raccordement   

•  Suivi des performances des centrales   

•  Vente d’électricité à EDF en direct ou via un agrégateur   

•  Relation avec les propriétaires terriens et suivi des baux emphytéotiques / conventions de servitudes  

•  Gestion de la relation avec les assureurs et les prêteurs   

•  Gestion de la relation avec les groupes de visiteurs, notamment écoles, centres de formation et 
promeneurs   

2.1.6.2 Maintenance 
Dans le cadre de la maintenance stricte du parc, le mainteneur accomplira toutes opérations requises pour 
s’assurer que chaque éolienne demeure opérationnelle, en sécurité, propre, pérenne et fonctionne de manière 
optimale. Ceci inclut les prestations de maintenance préventive et corrective.   

Maintenance préventive   

Le mainteneur effectuera les opérations de maintenance préventive régulières définies par le manuel 
d’exploitation et de maintenance du fabricant d’éoliennes, notamment la maintenance après 3 mois de mise en 
service, une maintenance annuelle, ainsi qu’une maintenance détaillée tous les 4 ans. Ces opérations de 
maintenance préventive comprennent en particulier :   

• Vérification de tous les éléments, y compris de la tour tubulaire ;   

• Vérification des couples de serrage des boulons et, si nécessaire, le resserrage des boulons ;   

• Vérification des niveaux d’huile ; le prélèvement et l’analyse d’échantillons d’huile ;   

• Opérations de lubrification / de graissage nécessaires, dont la vidange (fourniture d’huile neuve, évacuation 
de l’huile usagée) ;  

• Entretien électrique (nettoyage, resserrage des connections, vérification éventuelle des temps de 
fermeture, disjoncteurs, etc.) ;  

• Contrôle diélectrique des transformateurs ;  

• Remplacement des consommables et pièces d’usure ;  

• Vérification et le réglage des freins ;   

• Vérification de tous les systèmes de sécurité des éoliennes, y compris les arrêts d’urgence et le système de 
protection contre la foudre, le cas échéant, et la prise de terre ;   

• Maintien de la conformité des éoliennes avec toutes les règles de sécurité, lois et règlements applicables. 
Ces prestations incluent le contrôle, le test, la maintenance préventive et curative du balisage lumineux ;  

• Maintenance relative au système de contrôle à distance (notamment SCADA et CMS).   

Maintenance corrective   

Le mainteneur interviendra en cas de dysfonctionnement du parc éolien. Il effectuera les opérations de 
maintenance corrective, notamment les recouplages, redémarrages, réglages, réparation ou remplacement de 
tout élément défectueux et ce, conformément au manuel d’utilisation du fournisseur de l’élément et aux bonnes 
pratiques de l’industrie. Ceci inclut notamment la maintenance corrective sur le système de supervision, le poste 
HT ainsi que sur les pales des éoliennes.   

Ces opérations de maintenance corrective devront permettre de traiter la cause du défaut que le mainteneur 
s’engage à rechercher et pas simplement le défaut.  

Le tableau ci-après est la synthèse des principales opérations de maintenance réalisées en conformité avec 
l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent 
au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement.  
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Tableau 3 : Conformité à l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de productions d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation ICPE 

ARTICLE DE L’ARRETE 
DU 26/08/2011 DISPOSITION DONNEES CONSTRUCTEUR AUTRES DONNEES CONFORMITE 

3 Distance > 300 m d’une installation nucléaire ou d’une ICPE - 
ICPE les plus proches : Parcs éoliens d’Ailes d’Argensol et de Longueville-sur-Aube en 
fonctionnement et de Rochebeau autorisé mais pas de construction ne sont situés au plus 
proche à 545 m de la ZIP. 

OUI 

4 
Distance d’éloignement des radars  
Aucune gêne du fonctionnement des équipements militaires 

- Le projet est situé à 30,93 km du radar météorologique le plus proche, à savoir celui de la 
bande C d’Arcis-sur-Aube. OUI 

5 Etude stroboscopique dans le cadre de bureaux à moins de 250 
m  - / OUI 

6 Limitation du champ magnétique (100 microteslas à 50-60 Hz) 

TYPE CERTIFICATE 
Conformity Evaluation has been carried out according to 
IEC 61400-22 2010 "Wind Turbines - Part 22 : Conformity 
Testing and Certification  
This certificate attests compliance with IEC 61400-1 ed.3 
incl. amd. 1 and IEC 61400-22 concerning the design and 
manufacture  

Les distances d’éloignement par rapport aux habitations permettent d’affirmer que le champ 
magnétique n’aura aucun impact potentiel sur les personnes   OUI 

7 

Voie carrossable pour permettre l’intervention des services 
d’incendie et de secours  
Accès bien entretenu et abords de l’installation maintenus en 
bon état de propreté.  

- 

Les chemins communaux (ruraux) et chemins d’exploitation qui serviront de chemins d’accès 
seront renforcés.   

Ils ont fait l’objet entre la société Saint Oulph Etrelles Energie et les communes et associations 
foncières de remembrement d’une convention de servitude de passage et de câbles.   
Le stationnement des véhicules des techniciens sera réalisé sur une zone de stationnement 
dédiée : l’accès sera donc en permanence dégagé pour les secours. 

OUI 

8 

Respect de la norme NF EN 61 400-1 ou IEC 61 400-1, dans leur 
version en vigueur à la date de dépôt du dossier de demande 
d'autorisation environnementale ou toute norme équivalente en 
vigueur dans l’Union Européenne  

TYPE CERTIFICATE 
Conformity Evaluation has been carried out according to 
IEC 61400-22 2010 "Wind Turbines - Part 22 : Conformity 
Testing and Certification  
This certificate attests compliance with IEC 61400-1 ed.3 
incl. amd. 1 and IEC 61400-22 concerning the design and 
manufacture  

/ OUI 

9 

Mise à la terre de l’installation 
Conformité à la norme IEC 61 400-24 dans sa version en vigueur à 
la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation 
environnementale  
Contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être 
impactés par la foudre lors de la maintenance  

TYPE CERTIFICATE 
Conformity Evaluation has been carried out according to 
IEC 61400-22 2010 "Wind Turbines - Part 22 : Conformity 
Testing and Certification  
This certificate attests compliance with IEC 61400-1 ed.3 
incl. amd. 1 and IEC 61400-22 concerning the design and 
manufacture  

/ OUI 

10 

Conformité à la directive du 17 mai 2006 
 Respect des normes NF C 15-100, NF C 13-100 et NF C 13-200, 
dans leur version en vigueur à la date de dépôt du dossier de 
demande d'autorisation environnementale  
Un rapport de contrôle d'un organisme compétent atteste de la 
conformité de l'installation pour prévenir les risques électriques, 
avant sa mise en service industrielle.  

TYPE CERTIFICATE 
Conformity Evaluation has been carried out according to 
IEC 61400-22 2010 "Wind Turbines - Part 22 : Conformity 
Testing and Certification  
This certificate attests compliance with IEC 61400-1 ed.3 
incl. amd. 1 and IEC 61400-22 concerning the design and 
manufacture. 

/ OUI 

11 Balisage conforme aux articles L6351-6 et L6352-1 du Code des 
transports et R243-1 et R244-1 du Code de l’Aviation Civile 

TYPE CERTIFICATE 
Conformity Evaluation has been carried out according to 
IEC 61400-22 2010 "Wind Turbines - Part 22 : Conformity 
Testing and Certification  
This certificate attests compliance with IEC 61400-1 ed.3 
incl. amd. 1 and IEC 61400-22 concerning the design and 
manufacture  

Le parc éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube respectera ces normes et dispositions. OUI 

12 
Suivi environnemental sur l’avifaune et les chiroptères 
Ce suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en 
service industrielle  

- Ce suivi sera réalisé, tel que préconisé par l’étude écologique réalisée dans le cadre de l’étude 
d’impact.  OUI 
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ARTICLE DE L’ARRETE 
DU 26/08/2011 DISPOSITION DONNEES CONSTRUCTEUR AUTRES DONNEES CONFORMITE 

Ce suivi est renouvelé dans les 12 mois si le précédent suivi a 
mis en évidence un impact significatif et qu'il est nécessaire de 
vérifier l'efficacité des mesures correctives. A minima, le suivi 
est renouvelé tous les 10 ans d'exploitation de l'installation.  

13 Accès à l’intérieur des aérogénérateurs et des postes de 
livraison fermés à clef  - 

Accès à l’intérieur des éoliennes et des postes de livraison impossible et interdit aux personnes 
ne faisant pas partie du personnel d’exploitation.  
La porte des éoliennes est sans verrouillage depuis l’intérieur 
pour ne pas y rester coincé. 
Les portes des éoliennes sont équipées de contact de porte envoyant également une alarme sur 
le système de supervision en cas d’ouverture.  

OUI 

14 
Affichage des consignes de sécurité, d’interdiction de pénétrer 
dans l’aérogénérateur, de la mise en garde des risques 
d’électrocution et de risque de chute de glace.  

- 

Présence et affichage clair des consignes de sécurité aux abords de l’entrée des chemins 
d’exploitation et au niveau des plateformes.  
Affichage, sur le parc éolien, du plan de secours et des coordonnées des moyens de secours en 
cas d’accident ou d’incident. 

OUI 

15 

Le fonctionnement de l'installation est assuré par un personnel 
compétent disposant d'une formation portant sur les risques 
accidentels visés à la section 5 du présent arrêté, ainsi que sur 
les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les 
procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices 
d'entraînement, le cas échéant, en lien avec les services de 
secours.  
La réalisation des exercices d'entrainement, les conditions de 
réalisations de ceux-ci, et le cas échéant les accidents/incidents 
survenus dans l'installation, sont consignés dans un registre. Le 
registre contient également l'analyse de retour d'expérience 
réalisée par l'exploitant et les mesures correctives mises en 
place.  

Les techniciens de maintenance possèdent des formations en interne concernant le travail à 
effectuer. Ils sont également soumis à l’obtention de plusieurs habilitations, mises à jour 
périodiquement :  

• Travail en hauteur ;

• Habilitation électrique BT/HT ;

• Sauveteur Secouriste du Travail ;

• Certificat d’aptitude par la médecine du travail.
Les habilitations de l’ensemble des techniciens sont mises à disposition de JPee et de la société 
SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE   
Les consignes de sécurité enseignées aux techniciens sont 
celles conformes à l’article 22 de l’arrêté du 26/08/2011. 
Le personnel de maintenance procède annuellement à des exercices d’entrainement aux 
situations d’urgence. Les scénarios effectués sont l’évacuation d’une personne sur l’échelle et 
l’évacuation de l’éolienne en cas d’incendie.
Ces exercices d’entrainement sont assurés le cas échéant 
en lien avec les services de secours. 

OUI 

16 Interdiction d’entreposer des matériaux combustibles ou 
inflammables à l’intérieur des éoliennes.  - 

Les maintenances comprennent une phase finale de nettoyage de l’éolienne afin de maintenir 
propre les installations et ne laisser aucun déchet.  
Le manuel de sécurité indique l’interdiction d’entreposage de matériaux dangereux. 

OUI 

17 Essais d’avant mise en service et contrôle périodique (arrêt, 
arrêt d’urgence et arrêt survitesse)  

- Réalisation d’essais prouvant le bon fonctionnement des
installations.
L’arrêt d’urgence est testé au bout de 3 mois de 
fonctionnement, puis tous les ans. 

Réalisation des tests lors des opérations de maintenance préventive (dont la périodicité 
n’excède pas 1 an).  
L’exploitant s’engage à remettre un rapport de test lors de la réception validant ces éléments. 
L’exploitant s’engagera à remettre au moins annuellement un rapport de contrôle et de bon 
fonctionnement conformément aux procédures du fabricant des aérogénérateurs. 

OUI 

18 

Contrôle des brides de fixations, des brides de mât, de la 
fixation des pales et contrôle visuel du mât (3 mois, puis un an 
après la mise en service, puis tous les 3 ans).  
Contrôle des systèmes instrumentés de sécurité (selon une 
périodicité qui ne peut excéder un an).  

VESTAS fournit les rapports de torquage de leur sous-
traitant  

Les contrôles correspondants, faisant partie des opérations de maintenance préventive, sont 
consignés et répertoriés dans les protocoles de maintenance, suivis par l’exploitant.  OUI 

19 

Tenue, par l’exploitant, d’un manuel d’entretien dans lequel 
sont précisés la nature et les fréquences des opérations.  
Tenu également d’un registre dans lequel sont consignées les 
opérations de maintenance ou d’entretien et leur nature, les 
défaillances constatés et les opérations correctives engagées.  

VESTAS fournit un manuel listant l’ensemble des tâches à 
accomplir lors de la maintenance, l’ensemble des 
protocoles de maintenance, ainsi que les fiches 
d’intervention des équipes de maintenance permettant 
ainsi à l’exploitant d’établir et de tenir à jour le registre 
cité par l’arrêté.  

La société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE dispose des rapports de service et des rapports 
mensuels indiquant :  

• Les interventions réalisées sur site ;

• Le descriptif des actions correctives réalisées ;

• Les arrêts mensuels par éolienne.

• Le registre sera fourni à l’inspecteur des installations classées.

OUI 

20 Gestions des déchets Lors de la maintenance préventive, le constructeur Les déchets seront triés et stockés de manière à éviter toute contamination du sol. Lors de la OUI 
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ARTICLE DE L’ARRETE 
DU 26/08/2011 DISPOSITION DONNEES CONSTRUCTEUR AUTRES DONNEES CONFORMITE 

VESTAS fait installer des containers appelés Eoltainer. Les 
déchets engendrés par les maintenances y sont ramenés et 
triés dans les différents compartiments puis collectés pour 
leur traitement/valorisation. Des bordereaux de suivi des 
déchets sont ensuite transmis à l’exploitant.  

production de déchets dangereux, un Bordereau de Suivi des Déchets (BSD) sera émis. 
JPee, qui assistera la société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE dans le chantier, utilise une 
charte de suivi de chantier afin de prévenir la gestion des déchets tout au long de cette phase  

21 Elimination, récupération et valorisation des déchets non 
dangereux  

Les déchets seront collectés par le maintenancier ou l’exploitant depuis le parc jusqu’à sa base 
de maintenance, puis un collecteur/transporteur prendra en charge les déchets lorsque 
nécessaire ou bien un container sera mis à disposition lors des maintenances préventives. Un 
collecteur/transporteur prend en charge les déchets après la maintenance. 

OUI 

22 

Des consignes de sécurité sont établies et portées à la 
connaissance du personnel en charge de l’exploitation et de la 
maintenance.  
Les consignes de sécurité indiquent également les mesures à 
mettre en œuvre afin de maintenir les installations en sécurité. 

VESTAS fournit à ses employés un manuel de sécurité et un 
plan d’évacuation et participe aux formations annuelles 
du personnel.  
Un plan de prévention annuel comprenant une analyse des 
risques et les moyens mis en œuvre pour les éviter est 
également lu au personnel. 

Les sociétés JPee et SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE s’engagent à former son 
personnel sur les consignes de sécurité du site.  
Un plan de prévention annuel comprenant une analyse des risques et les moyens mis en œuvre 
pour les éviter est également lu au personnel.  
Un plan d’évacuation est affiché en pied d’éolienne (intérieur). 

OUI 

23 

Mise en place d’un système de détection d’incendie ou de 
survitesse.  
Transmission de l’alerte dans un délai de 15 minutes.  
Opération de maintenance de ce système de détection. 

Compatibilité couverture GSM : 
un système d’alerte automatique équipe chaque éolienne 
et permet d’alerter les secours ainsi que l’exploitant de 
l’installation en cas de danger. Les communications et en 
particulier les signaux d’alarme sont assurés en cas 
d’urgence.  

Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détection qui permet d’alerter, à tout 
moment, l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en 
survitesse de l’aérogénérateur.  
JPee, qui assistera SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE dans l’exploitation du parc, justifie sa 
capacité d’alerter les services d’urgence dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en 
fonctionnement anormal de l’aérogénérateur grâce à son contrat de maintenance 24h/24 et 
7j/7 ainsi que grâce à la supervision en temps réel. 

OUI 

24 Moyens de lutte contre l’incendie à disposition dans chaque 
aérogénérateur (système d’alarme et deux extincteurs)  - 

En cas d’accident, des procédures d’urgence permettent au personnel présent sur le site ou au 
centre de conduite de prendre les mesures nécessaires à l’évacuation de la nacelle, à 
l’extinction d’un début d’incendie.  
Sur site, le personnel dispose de plusieurs extincteurs visibles et facilement accessibles, adaptés 
aux risques à combattre, et d’une trousse de premiers secours.  
Une fois les différentes autorisations administratives nécessaires obtenues, un plan 
d’intervention sera réalisé avec les services de secours afin de lister :  

• Les noms et numéros des services de secours à contacter ;

• Les procédures à mettre en place (périmètre de sécurité, moyens de lutte
incendie externe pouvant être mis en œuvre…) ;

• La réalisation régulière d’exercices d’entrainement.
Pour faciliter l’accès aux secours, le stationnement des véhicules des techniciens sera réalisé 
sur une zone de stationnement dédiée et les voies d’accès seront régulièrement entretenues.  
L’accès sera donc en permanence dégagé. 

OUI 

25 Mise en place d’un système de détection de formation de glace 
sur les pales de l’aérogénérateur  

Le système de détection de glace (qui équipe toutes les 
éoliennes) repose sur une comparaison entre différentes 
données (températures, vitesse de vent et production). Si 
une différence entre les productions réelle et attendue 
est mesurée, sous certaines conditions de température et 
de vent, l’éolienne s’arrête automatiquement. La remise 
en route est automatique, après disparition des conditions 
de givre.  

L’exploitant garantit la conservation du système opérationnel et l’utilisation de la procédure 
d’exploitation conforme à la réglementation en vigueur.  OUI 

26-27-28 Emergence contrôlée du bruit, limitation sonore des engins de 
chantier et suivi des mesures.  

VESTAS fournit à JPee et SAINT OULPH ETRELLES 
ENERGIE la courbe de bruit des éoliennes V163 – 4.5 MW  

L’adéquation en termes d’émergence sonore des éoliennes avec le site sera à la charge du 
Maître d’Ouvrage. Les seuils réglementaires seront respectés, de jour comme de nuit, à 
proximité des éoliennes et dans les zones à émergence réglementées. Le bruit total chez les 
riverains ne comportera pas de tonalité marquée au sens de la réglementation ICPE.  
Une réception acoustique du parc éolien est réalisée selon les dispositions de la norme NF 31-
114.  
Les règles de chantier imposées aux sous-traitants 
suivent les prescriptions de l’article 27 du 26/08/2011. 

OUI 

29 Démantèlement L’exploitant respectera les opérations de démantèlement et de remise en état prévues par 
l’article R. 515-101 du Code de l’environnement  OUI 

30-31-32 Garanties financières L’exploitant prévoit les garanties financières mentionnées à l’article R.515-101 du Code de 
l’environnement en tenant compte des modifications apportées par l’arrêté du 11 juillet 2023  OUI 
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2.1.6.3 Démantèlement des parcs éoliens 
Afin d’assurer le démantèlement de ses parcs éoliens, JPee s’appuie sur le savoir-faire de ses équipes construction 
et exploitation, mais aussi sur les fabricants d’aérogénérateurs reconnus internationalement pour le 
démantèlement des éoliennes et sur les sociétés nationales et locales expérimentées pour le démantèlement des 
lots génie électrique et génie civil.  

JPee assure aujourd’hui la phase de construction de ses parcs éoliens. Ses équipes d’ingénieurs conçoivent 
l’installation, dessinent les plans d’exécution, coordonnent les bureaux d’études spécialisés, rédigent les cahiers 
des charges, sélectionnent les entreprises, pilotent le chantier et réceptionnent les ouvrages. Les capacités 
reconnues de JPee seront mises au service de la déconstruction de ces mêmes parcs éoliens.  

JPee assurera en interne et en propre le suivi du démantèlement à savoir :  

• la rédaction des différents cahiers des charges ;

• la sélection et la coordination des différents prestataires ;

• l’assurance de la mise en place des standards de conduite de chantier : base de vie temporaire, réunion de
chantier, base de parking des engins de chantier ;

• l’intégration des dispositions Hygiène et Sécurité à la sélection des prestataires et contrôle du respect sur le
chantier ;

• la gestion du chantier du démantèlement avec un haut niveau d’exigence environnementale et dans le
respect strict du calendrier défini.

• l’assurance du démantèlement du parc et la remise en état du site conformément aux prescriptions
réglementaires et aux engagements pris vis-à-vis des propriétaires, exploitants et communes.

2.1.6.4 Expérience en renouvellement (repowering) 
JPee a réalisé en 2023 le renouvellement de 14 éoliennes sur 3 de ses parcs éoliens de Beauce (Pénages, Hauts de 
Melleray et Voie Blériot Ouest). Ces parcs ont été renouvelés avec de nouvelles éoliennes aux mêmes positions que 
les anciennes, les nouveaux modèles étant de même taille et de dimension de rotor légèrement supérieure aux 
anciennes.   

Les aménagements (plates-formes, chemins d’accès, virages) ont fait l’objet d’une remise aux normes, les 
fondations ont été totalement excavées et remplacées par de nouveaux massifs, les câbles et postes de livraison 
ont également dus être remplacés. La plupart des éoliennes démantelées ont été revalorisées/recyclées. 
Certaines ont été revendues sur le marché européen via une entreprise spécialisée, certains propriétaires de parcs 
équipés de ces modèles étant intéressés à les réimplanter ou les conserver pour bénéficier de pièces détachées. 
Le solde entre l’opération de démantèlement, la remise aux normes des aménagements, le montage des nouvelles 
éoliennes et la valorisation des anciennes a été excédentaire pour ces 3 parcs éoliens.   

La société JPee, assistante à l’exploitation du projet éolien, dispose des capacités financières nécessaires pour 
assurer le démantèlement du parc éolien. Elles sont décrites dans la partie qui suit.  

2.2 Capacités financières 

2.2.1 Montage financier d’un projet de parc 
éolien 

Comme l’indiquait le Syndicat des Energies Renouvelables dans son courrier du 9 juillet 2012 relatif aux règles 
ICPE applicables au parc éolien : 

« Le calendrier de l’investissement et des charges financières constitue une spécificité de la profession. En effet, 
la totalité de l’investissement est réalisée avant la mise en service de l’installation. Les charges d’exploitations 
sont très faibles par rapport à l’investissement initial et très prévisibles dans leur montant et dans leur 
récurrence. On estime en effet que sur un parc standard les charges d’exploitation, taxes comprises, s’élèvent à 
environ 30% du chiffre d’affaires annuel. La difficulté, pour l’exploitant éolien, consiste donc à réaliser 
l’investissement initial et non à assurer une assiette financière suffisante pour l’exploitation car celle-ci est 
garantie par les revenus des parcs. »  

Cet investissement initial est cependant assez aisé à obtenir car les banques considèrent le risque de faillite des 
sociétés porteuses de projets éoliens comme très faible, étant donné que le productible du parc éolien est 
déterminé systématiquement via des études de vent.  

Le financement est conditionné à l’obtention des autorisations par la société de projet. Une société de projet ne 
peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de l’engagement financier ferme d’un établissement 
bancaire. Ainsi, si la capacité de réaliser l’investissement initial est une preuve importante de la capacité 
financière nécessaire à son exploitation, celle-ci ne peut être rapportée qu’après l’obtention de l’autorisation.   

La particularité des installations de production d’électricité d’origine éolienne réside dans le fait que la totalité 
de l’investissement est réalisée avant la mise en service du parc éolien, les charges d’exploitation étant 
comparativement très faibles.  

L’investissement total du parc éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube, composé de 12 éoliennes d’une 
puissance totale de 54 MW sera d’environ 91,3 millions d’euros, dont 69,5 millions d’euros environ seront financés 
par emprunt bancaire.   

La capacité de réaliser l’investissement initial est, à elle seule, une preuve importante de la capacité financière 
nécessaire à l’exploitation du parc éolien (la banque acceptant de financer le projet uniquement avec la garantie 
d’une rentabilité suffisante), mais elle reste néanmoins subordonnée à l’obtention des autorisations 
administratives (Autorisation Environnementale).   

Une lettre d’intérêt de la part de BPI France pour le financement du projet éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-
Aube est annexée au 3.2 du présent document. 

Le mode de financement des parcs éoliens est de type « financement de projet sans recours ». 

La « note sur les éléments permettant de démontrer les capacités techniques et financières de l’exploitant d’un 
parc éolien soumis à autorisation ICPE » rédigée par France Energie Eolienne en mars 2016, explique en détail le 
mécanisme de financement de projet par financement bancaire sans recours :  

« La quasi-totalité des projets éoliens fait l’objet d’un financement de projet. Ce type de financement est un 
financement sans recours, basé sur la seule rentabilité du projet. La banque qui accorde le prêt considère ainsi 
que les flux de trésoreries futurs sont suffisamment sûrs pour rembourser l’emprunt en dehors de toute garantie 
fournie par les actionnaires du projet. Or, ce type de financement de projet n’est possible que si la société 
emprunteuse n’a pas d’activités extérieures au projet. Une société ad hoc est donc créée pour chaque projet 
éolien. Cette société de projet n’a généralement pas de personnel mais est en relation contractuelle avec les 
entreprises qui assureront l’exploitation et la maintenance du parc. Cette société ne peut donc démontrer 
d’expérience ou de références indépendamment de la société qui porte le projet et donc de ses actionnaires. »  

Dans ce type de financement, une société dédiée au projet éolien est créée et finance la majorité de 
l’investissement en recourant à un emprunt bancaire, garanti exclusivement par le projet éolien.  
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Une fois les autorisations administratives obtenues et purgées de tout recours, le raccordement sécurisé et le tarif 
de vente de l’électricité contractualisé, la banque, afin de pouvoir produire une offre de financement ferme, 
s’assure préalablement de la qualité du projet par un audit technique, financier et juridique, appelé « due 
diligence ».   

Les éléments suivants sont revus lors de cet audit : 

• Validation du site, du gisement éolien, du choix des turbines ;

• Analyse des études acoustiques etc. ;

• Analyse des démarches administratives, autorisations et des servitudes et contraintes environnementales ;

• Validation du productible et des tarifs de vente ;

• Analyse des calendriers et des budgets ;

• Validation du business plan et valorisation financière ;

• Analyse des risques légaux, techniques, des conditions d'assurance et d'Opération/Maintenance ;

• Capacité de financer les coûts de réalisation du parc éolien ;

• Capacité d’assurer le démantèlement et la remise en état du site ;

• Capacité de la société à respecter ses différentes obligations financières tout au long de la durée de vie du
parc (charges d’exploitation, paiement de la dette et des intérêts).

La banque, dans le cadre du financement de projet, s’assure ainsi que le projet produira des flux de trésorerie 
suffisant pour :  

• Rembourser la dette

• Effectuer les provisions nécessaires aux opérations futures de démantèlement du parc éolien

• Supporter les frais d’exploitation du parc, et notamment :

• La maintenance du parc ;

• Les engagements fonciers ;

• Les mesures compensatoires et suivis d’exploitation (biodiversité, acoustique)

• Les taxes locales et l’impôt sur les sociétés.

Classiquement, l’emprunt bancaire représente 75% de l’investissement total, la société Jpee apporte les 25% 
restant en fonds propres via la société de projet. 

Les banques avec lesquelles travaille JPee sont par exemple : 

• BPI France

• Groupe BPCE et ses caisses régionales

• CIC

• Groupe Crédit Agricole et ses caisses régionales

• Saar LB

2.2.2 Capacités financières de JPEE 
Tableau 4 : Chiffre d’affaires annuel de JPEE depuis 2017 (Source : JPEE) 

Au 31/12/2023, JPEE a réalisé 703 millions d’euros d’investissement dans ses installations de production 
d’énergies renouvelables. Cela correspond au montant des immobilisations corporelles brutes des parcs en 
exploitation ou en construction à cette date.  

2.2.3 Engagement de soutien technique et 
financier 

Au cas d’espèce, JP ENERGIE ENVIRONNEMENT, s’engage à : 

• contribuer au compte courant de la société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE, afin de lui permettre d’assurer 
financièrement son activité de développement, puis son activité d’exploitation, ainsi que les obligations 
liées à la réglementation des installations classées du parc éolien notamment en cas de cessation éventuelle 
de l’exploitation de ce parc ;

• fournir les sommes nécessaires pour constituer l’apport personnel qui pourrait être demandé par la banque 
dans le cadre du financement ;

• faire en sorte que la société dispose des moyens nécessaires et de la trésorerie suffisante pour la 
construction et l’exploitation de son projet éolien, en particulier pour financer l’investissement 
correspondant estimé à 91,3 millions d’euros.

Est annexée une lettre d’engagement de soutien financier et technique de la société JP ENERGIE 
ENVIRONNEMENT envers la société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE au 3.3.  
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2.2.4 Plan d’affaires prévisionnel 
Des mesures de vent ont été réalisées pendant la phase de développement du projet, permettant ainsi d’estimer 
la production du parc éolien à 120,7 GWh/an, pour une puissance installée totale de 54 MW.  

Dans ces conditions, le chiffre d’affaires, correspondant à la vente de l’électricité produite par le parc éolien de 
Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube peut être estimé de manière fiable à 9 836 235 d’euros pour la première 
année d’exploitation complète (2028). Il permettra de couvrir les charges (maintenance, gestion, assurance, etc.) 
et le service de la dette, mais aussi de dégager une trésorerie positive chaque année. Les charges d’exploitation 
sont estimées à 2 190 000 € par an en moyenne, hors impôts et remboursement bancaire.  

Le plan d’affaires (business plan) prévisionnel présenté au 3.4, démontre la capacité de la société d’exploitation 
SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE à générer du bénéfice et donc à assumer l’ensemble des obligations susceptibles 
de découler de son fonctionnement, notamment le respect des intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de 
l’Environnement.  

2.2.5 Assurances 
La société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE souscrira, entre autres, un contrat d’assurance garantissant la 
responsabilité civile (RC) qu’elle peut encourir dans le cadre de son activité en cas de dommages causés aux tiers 
résultant d’atteintes à l’environnement de nature accidentelle ou graduelle. Les garanties seront accordées pour 
l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels confondus.  

Les assurances Responsabilité Civile Maître d’Ouvrage (RCMO) et Tous Risques Montage Essais (TRME) prendront 
effet dès le démarrage des travaux et prennent fin le jour de la réception-livraison des ouvrages.  

Concernant les assurances en tant qu’exploitant (Tous Risques Exploitation – TRE et Responsabilité Civile 
Exploitation – RCE), celles-ci prendront effet dès réception définitive de l’installation d’éoliennes ou au plus tôt 
dès la mise en service du contrat de production et de vente de l’énergie.  

Les garanties seront accordées dans la limite de : 

• La valeur de reconstruction à neuf (vétusté déduite le cas échéant) s’agissant des polices dommages (TRME
et TRE) ; et

• 5 000 000€ par sinistre, pour l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels confondus
s’agissant des polices RC (RCMO et RCE).

2.3 Démantèlement du parc éolien et 
remise en état du site 

2.3.1 Opération de démantèlement et de 
recyclage 

Conformément au Code de l’environnement et à l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des ICPE, le parc éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube sera démantelé en fin 
de vie et l’ensemble du site sera remis en état.  

Les opérations de démantèlement et de remise en état comprennent :   

• Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles
dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ;

• L’excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels pieux.
Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une étude
adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans
que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du
document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par
des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation ;

• La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une
profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres
à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur
maintien en l'état.

Les déchets de démolition et de démantèlement seront réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans 
les filières dûment autorisées à cet effet : 

• Au 1er juillet 2022, au minimum 90% de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations
incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait
l'objet d'une dérogation, doivent être réutilisés ou recyclés.

• Au 1er juillet 2022, au minimum, 35% de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées.

Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable d'une installation 
existante, devront avoir au minimum :   

• après le 1er janvier 2024, 95% de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou
recyclable,

• après le 1er janvier 2023, 45% de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ;

• après le 1er janvier 2025, 55% de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable.

Les avis des maires et des propriétaires des parcelles concernées par le projet, relatifs aux conditions de 
démantèlement et de remise en état du site, sont joints au présent dossier de demande d’autorisation 
environnementale. 

2.3.2 Garanties financières 
L’article R.515-101 du Code de l’environnement prévoit que la mise en service d’un parc éolien est subordonnée à 
la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en 
état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières exigées ainsi que 
les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation.  

Ainsi, la société SAINT OULPH ETRELLES ENERGIE, en tant qu’exploitant, constituera les garanties financières 
avant la mise en service du parc éolien de Saint-Oulph et Etrelles-sur-Aube. Aucune date ne peut être retenue 
étant donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte, tels que la date de l’arrêté d’autorisation 
environnementale, les éventuels recours, ou encore les délais de raccordement.  

L’article R 516-2 du Code de l’Environnement précise que les garanties financières peuvent provenir de 
l’engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une 
consignation entre les mains de la Caisse des Dépôts et Consignations ou d’un fonds de garantie privé.  

En conséquence, une garantie financière de démantèlement sera fournie au Préfet de l’Aube avant la mise en 
service. Le Préfet pourra alors, en cas de faillite de l’exploitant, utiliser cette garantie afin de payer les frais de 
démantèlement et de remise en état du site, tel que prévu à l’article R 516-3 du Code de l’Environnement.   

La société JPee a déjà, à plusieurs reprises, pris toutes les dispositions nécessaires pour permettre aux sociétés 
exploitantes de fournir la garantie financière de démantèlement lors de la mise en service industrielles d’autres 
parcs éoliens.  
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La société ATRADIUS est le partenaire de référence de JPee concernant l’émission de garanties pour un montant 
de 9 836 235 €. Ce partenariat permet de constituer ces garanties financières dans un délai d'au maximum 30 
jours.   

Une attestation de demande d’émission de garantie est annexée au 3.5 . 

2.3.3 Méthode de calcul des garanties 
financières 

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011. La 
formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante :  

M = ΣCu 

Où : 

• M est le montant des garanties financières ;

• Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état des
terrains, à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés.

Calcul de Cu 

D’après l’Annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, « le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est 
fixé par les formules suivantes :  

a) Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW :

Cu = 75 000 

b) Lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW :

Cu = 75 000 + 25 000 * (P-2) 

Où : P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). » 

Calcul de Mn  

Le montant des garanties financières sera défini à la mise en service du parc éolien par application de la formule 
mentionnée en annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, à savoir :  

Où :  

• Mn est le montant exigible à l'année n.

• M est le montant initial de la garantie financière de l’installation.

• Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie.

• Indexo est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20.

• TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date
d’actualisation de la garantie.

• TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60%.

L'exploitant réactualisera tous les 5 ans le montant de la garantie financière par application de la même formule.  

2.3.4 Estimation des garanties financières 
Calcul de M  

D’après la formule donnée précédemment, on obtient :  

M = 12 éoliennes x [75 000 + 25 000 x (4,5, – 2)] = 1 650 000 € 

Calcul de Mn  

L’indice TP01 était de 102,1807 en janvier 2011. Sa dernière valeur officielle est celle d’octobre 2024 : 128,8. 

L’actualisation des garanties financières est de 8,44 %, à taux de TVA constant.  

A la date de rédaction de la présente demande d’autorisation, le montant actualisé des garanties financières est 
donc de 2 086 801 €.  

Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec l’indice TP01 en vigueur lors de la mise en service 
du parc éolien en 2028.   
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